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[bookmark: _Hlk213341552][bookmark: _Hlk213175158]Appel à contribution relatif à la découverte, l’exposition et l’éditorialisation des œuvres musicales dans les médias audiovisuels et sur les plateformes numériques

Questionnaire Arcom X CNM 

L’Autorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique (Arcom) et le Centre national de la musique (CNM) lancent une réflexion commune sur les enjeux de découverte, d’exposition et d’éditorialisation des œuvres musicales, dans les médias audiovisuels (télévision, radio, SMAD) et sur les plateformes numériques (plateformes de streaming musical, plateformes de partage de vidéo, réseaux sociaux). Cette réflexion s’appuie sur un cycle d’auditions et un appel à contribution plus large à travers la publication d’un questionnaire en ligne.
A l’heure où les innovations techniques et l’évolution des usages bouleversent tant les métiers de la création, que la manière dont les publics découvrent et écoutent la musique, il apparaît nécessaire pour l’Arcom et le CNM d’engager une large consultation auprès des professionnels.
La consultation visera à analyser les pratiques professionnelles des acteurs de la filière musicale en matière de production, de promotion et d’organisation de la visibilité des artistes et de leurs œuvres eu égard à l’objectif de renouvellement et de mise en avant des talents dans toute leur diversité.
L’enjeu de ces échanges sera également de comprendre comment les médias audiovisuels et les plateformes numériques, dans leur capacité à éditorialiser et plus largement dans l’ensemble de leurs actions, intègrent l’exposition et la découverte des œuvres musicales en particulier des œuvres francophones.
L’Arcom, en tant que régulateur promouvant l’exception culturelle française et défendant l’intérêt des publics, et le CNM, en tant qu’établissement public soutenant la filière de la musique et des variétés, sont particulièrement attachés à la défense de la francophonie, à la diversité des expressions artistiques et à un paysage musical et médiatique qui permette un accès équitable pour toutes et tous, artistes confirmés comme émergents. 
A travers ce questionnaire doublé d’un cycle d’auditions, l’Arcom et le CNM souhaitent analyser les enjeux actuels d’exposition et d’éditorialisation des œuvres musicales, afin notamment d’apprécier la pertinence du cadre de soutien public, à l’aune des dernières évolutions techniques et économiques qui structurent les secteurs de la musique, des médias et l’activité des plateformes numériques. Le présent questionnaire a vocation à recueillir les observations et les propositions des acteurs économiques des différents secteurs concernés. 
Les résultats fourniront des éléments de contextualisation et de compréhension aux deux institutions. Les répondants sont invités à joindre à leur réponse tout élément en leur possession (ex. études, données) qui permettra à l’Arcom et au CNM d’apprécier le fondement des positions exprimées.  Les contributions seront rendues publiques par l’Arcom et le CNM dans leur intégralité, sauf si les auteurs demandent le respect de la confidentialité de tout ou partie du document.
La date de réponse attendue pour ce questionnaire est fixée au 19.02.2026 à l’adresse électronique suivante : concertationmusique@arcom.fr  


Identification de l’organisation répondante 
Nom de l’organisation répondante : ………………………………………………………………………………………………
Champ d’activité de votre organisation : ………………………………………………………………………………………..
Décrivez brièvement le statut et la nature des activités de votre structure 
[Réponse souhaitée en 100 mots maximum] 

NB : pour l’ensemble des questions 2 à 6, il vous est demandé de prendre en compte dans vos réponses les 5 dimensions de la « diversité », comme détaillé en question 1. 
Question 1
La diversité musicale peut être appréhendée sous différents aspects. Au sens de l’Arcom et du CNM, elle s’exprime notamment sous l’angle des genres musicaux, de la langue chantée, de l’origine géographique de la production, du genre et du niveau d’émergence des artistes et du renouvellement des talents et des productions. 
Quelle est votre perception de la définition et des enjeux relatifs à la diversité dans la musique ? Dans quelle mesure intégrez-vous cet enjeu dans vos objectifs et vos pratiques professionnelles ?  Quels autres critères non cités prenez-vous éventuellement en compte en complément pour apprécier la diversité musicale ?
[Réponse souhaitée en 500 mots maximum] 


Question 2
Les acteurs de la filière musicale, les acteurs des médias audiovisuels et les plateformes numériques ont des relations d’interdépendance. Les acteurs de la musique enregistrée et, dans une moindre mesure, du spectacle vivant, bénéficient et dépendent de l’exposition des artistes dans les médias audiovisuels (télévision, radio, SMAD) et sur les plateformes de numériques (plateformes de streaming, plateformes de partage de vidéo et réseaux sociaux). 
Comment évaluez-vous l’impact respectif des médias audiovisuels (télévision, radio, SMAD) et plateformes numériques (plateformes de streaming musical, plateformes de partage de vidéo, réseaux sociaux) dans la découverte et l’exposition de la diversité des contenus musicaux, notamment à travers leurs actions éditoriales (curation humaine), leurs choix algorithmiques ou encore leurs autres actions, notamment évènementielles ? 
Au niveau mondial, les choix de programmation et l’exposition dans les médias audiovisuels et numériques peuvent être tributaires de mécanismes de priorisation contre rémunération (ex. payola, pay-to-playlist) : qu’en est-il pour la France ? Avez-vous des informations et exemples à nous communiquer sur ce point ? 
[Réponse souhaitée en 1200 mots maximum] 



Question 3
De façon symétrique, les médias audiovisuels et numériques sont dépendants de l’état de la production du point de vue du nombre et de la diversité des œuvres, pour constituer leur programmation. Les choix de production déterminent, en ce sens, l’offre qui peut être rendue accessible aux consommateurs. 
Comment caractériseriez-vous l’évolution de la production musicale et de ses modalités de production depuis dix ans ? Quels sont les déterminants (démocratisation des outils audio et vidéo, développement des plateformes de partage de vidéo et réseaux sociaux ...) qui agissent sur le cycle de production des créations (selon les genres musicaux) et in fine sur la promotion des talents ?
Comment les acteurs de la musique enregistrée (selon leurs différents métiers) intègrent-ils dans leur stratégie, c’est-à-dire dans le choix de projets ou dans leur promotion, l’enjeu d’exposition et de valorisation de leurs productions sur les différents médias et plateformes numériques (outils marketing) ? Quelles places occupent les plateformes de partage vidéo et les réseaux sociaux dans la construction de la carrière des jeunes artistes, mais aussi dans celle des talents confirmés ?
Quel regard portez-vous sur la production française, en matière de diversité et en particulier d’œuvres en langue française sur les plateformes et médias audiovisuels ?
[Réponse souhaitée en 1200 mots maximum] 


Question 4
Selon vous, dans quelle mesure les évolutions techniques récentes et en particulier le machine learning et l’intelligence artificielle générative, ont un impact sur la création, la production, la distribution, l’exposition et la découverte des œuvres musicales dans leur diversité ? 
Du côté de la création : quels sont les opportunités et les risques pour le secteur dans son ensemble ? Avez-vous des attentes de la part du CNM et de l’Arcom (notamment en matière de régulation de la part de l’Arcom), lesquelles ?
Sur les aspects, distribution, exposition et découverte : quels sont les opportunités et les risques pour le secteur dans son ensemble ? Avez-vous des attentes de la part du CNM et de l’Arcom (notamment en matière de régulation de la part de l’Arcom), lesquelles ?
[Réponse souhaitée en 1000 mots maximum] 


Question 5
L’exposition et la découverte des œuvres musicales répondent à différents cadres juridiques. Ces règles juridiques ont été instaurées à différentes époques, pour répondre à des enjeux dont la réalité a pu évoluer depuis. 
Dans quelle mesure le cadre législatif et réglementaire actuel vous semble-t-il efficace pour promouvoir l’exposition des œuvres francophones et la diversité en matière musicale au regard des enjeux évoqués précédemment ? Quelles sont les dispositions qui continuent de produire des effets vertueux sur la filière amont et celles qui mériteraient d’évoluer ? Quelles adaptations du cadre faudrait-il envisager pour poursuivre ces objectifs ? 
[Réponse souhaitée en 1000 mots maximum] 

Question 6
Au-delà du seul cadre juridique contraignant, l’enjeu de la diversité peut être défendu/soutenu au moyen d’autres formes d’actions (soft regulation), notamment partenariales, impliquant une participation active de toutes et tous, et notamment des acteurs économiques des industries culturelles. 
Selon vous, quelles seraient les mesures à prendre pour soutenir plus efficacement la diversité musicale dans ses différentes dimensions, et notamment la production en langue française ou d’expression française, dans les médias audiovisuels et sur les plateformes numériques, au niveau de votre entreprise ? au niveau de la filière musicale ? au niveau des acteurs publics ? 
[Réponse souhaitée en 1000 mots maximum] 
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